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I. COMMERCE EXTERIEUR

Conference des Nations Unies^sur le commerce etle develoi

) Travaux"Drerjafatoires " '"*'

1- Le Secretariat a prepare les documents suivants pour la ,Conference

sur le commerce et le developpement :

i) Commerce intra-africain (e/C0NP.46/83)

ii) Plans relatifs au' cbmmerce exterieur dans certains pays

-.•■**•■>. - africains (E/CONF.46/85)' : '"*'

iii) Les activites de- la Commission icbnomique pour l'Afrique qui

. t* : interessent la Conference' des Nations Unies sur le developpe

ment et le commerce (E/CONF-46/82) (y oompris un breif expose

';| ■ des principaux points stir iesqueIs les gouvernements africains

lot." a ■ ■ ' devraient insister)

b) Contribution apportee *

2. En application de la resolution 97(vi), une delegation du

-secretariat,-conduite parole Sebretaire executif adjoint, a ete

detachee aupres de la CJ6Vi'i'eire;nce pendant tbute sa duree« Cette

delegation a servi de se^'creirariat au comite de coofdination des pays

africains et au comity de -coordination des 75 pays en voie de develop

pement participant a la Conference•" Elle a aide les delegations des
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divers pays africains et a travaille en etroite collaboration avec le

secretariat de la Conference. Le Secretaire executif a assiste aux

premieres seances de la Conference et, a une reunion des delegations

africaines, il a parle des objectifs de la Conference eu egarU.aux

besoins de l'Afrique sur le plan du commerce exterieur et du develop-

pement.

c) Travaux ulterieurs

3. Le secretariat a prepare un document (E/Ctf.14/316) dans lequel il

dresse le bilan des travaux "de la Conference.

4. La Partie A du Volume V du Bulletin economique pour l'Afrique traite

de 1' evolution de la conjoncture economiquQ et du: commerce, dans J.e- monde

et des tendances recentes des echanges africains. On y trouve aussi des

notes sur Involution du commerce ©3ft«i^ife"iB';^rf£a^erpays et sur les

principaux pToduits africains d'exportation. : ;:: : ' ■i:

Commerce invisible

5- En application de la recommandation IX adoptee parle Comite permanent

du commerce a sa deuxieme session, une premiere e^ude a. ete entreprise qui

traite des postes invisibles de la balance des paiements des pays africains,

specialement des transports maritimes, des assurances, des transferts de

revenus. On envisage de poursuivre les travaux sur ce sujet en s'attachant

aameliorer les donnees statistiques ainsi que les renseignements dont on

dispose dans ce "domaine sur les institutions africaines et a en etendre le

champ.

Echanges sous-reelonaux ■-—

6. Un document a ete prepare sur les echanysf de l'Algerie, du Maroc et

de la^Tunisie avec certains groupements economiques regionaux. Ce document

traite 'des echanges au sein de"la sous-region, des echanges intra-africains

et du commerce exterieur et a ete etabli a ^intention de la reunion

de mihistres des pays du Maghreb.
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Developpement des echanges ■ . -.r' "■■ ■ ■

7. Le secretariat a prepare un rapport sur les conditions et les

pratiques du commerce exterieur eft Afrique et sur les laciines et les

obstacles qui 1'entravent* Ites mesures y sont suggerees en vue d'une

amelioration des techniques d1animation des echanges.

Auercu du commerce exterieur

8. VApercu du commerce exterieur informe des faits nouveaux inte-

ressant les pays africains et se rapportant aux accords commerciaux et

aux accords de paiementsja I'assistance exterieure, aux credits et aux

investissements, aux restrictions a I1importation, aux tarifs douaniers

et aux droits a l'exportation, aux questions "bancaires et monetaires, au

commerce d'Etat^a l'animation des echanges, et a certains produits de base-

Les numeros 7 et 8, et 9 et 10 de I'Apercu du commerce exterieur ont paru

posterieurement a la sixieme session de la Commission. Les numeros 9 et

10 contiennent un article de fonds sur la zone de libre echange que la

Guinee, la C6te-d!lvoire, le Liberia et le Sierra Leone projettent d'etablir,

Formation dans les domaines du commerce exterieur et de la politique

commerciale

9. Deux cours de formation dans les domaines du commerce exterieur et da

la politique commerciale. ont ete organises; en 1.964? en liaison avec le

secretariat du GATT, l'un pour les fonctionnaires des pays d'expression

anglaise, l'autre pour ceux des pays d'expression frangaise (voir document

E/CN. 14/ 307)o . ..

II. IXDUAKES ■■; . . ■ -

Enqu^te sur les douanes en Afrique . .

10. L'enquete sur les douanes a pour objet de determiner les domaines sur

lesquels le secretariat devrait faire porter son effort en matiere de

douanes. Le secretariat examine si les tarifs douaniers sont bien

adaptes aux conditions economiques actuelles, quelle est l!utilite

d'incitants douaniers pour le developpement industriel (par exemple, en
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faveur des industries naissantes), et il a efeiie les. pro.blemes douaniers

quo poso 1'integration economise ot la me sure, dans laquello los adiainiatra-

tiona douanieres peuvent repondre aux diver3 besoins. ,L'enquet© a recemment
ete re;tendue aux pays de l'Afrique du nord et a Madagascaro.

Bruxe lie s

Ln Le Ghana, le Sierra Leone et la Gambie" ont" l"t'e invites a'envoyer

des participants a un Grouped'etudes convoke par le secretariat a titre

de premiere me sure d' application die la resolution^ 107(Vl) dans laquelle

la Commission recommande 1'adoption de la'Nomenclature de Bruxeiles par tous

les^Etats membres de ' la Commission. Ce troupe d'etades s'est r^uni a'Accra

de juin a aout, sous la direction d'un membre du secretariat. De grands

progresont ete realises dans ^'adaptation de la tarification douaniere de

oestrois pays. Les" travaux cbramehces sent maintenant poursuivis par"

chaque pays s^parement, sous le contr6le d'unexpert en administration des

douanes four*! par le secretariat. Dans cette entreprise, le Con'seii'de

cooperation douaniere de Bruxelles a foumi une assistance tresimportante o

retenus, grace au CCD, en vue d'une aide au Liberia dans l>ada^HOT de

^avt^ification.-douaniere o ;Icl aussi,: les travaux avancent d'1Uie maniere

sati^fai^te^; L'uniformie^ion: d^s nc^anclat^s douanieree esi done

en bonna. vtiie- de realisation^dans l'encemble de la -sous-region de l'Afrique

de l'ouest. Cependant, Men que l'adaptation doi^ se' terminer dans le

proche avenir, les nouveaux tarifs douaniers ne pourront eire .-ajpliquei

qu'apres un certain delai pour donner le tempc aux imPortateurSj expor-

tateurs et fonctionnaires de se familiariser avec les dispositions n6u^lle

12. Des progres dans 1'uniformisation sont egalement realises dans

d'autres parties de 1'Afrique. AinsiT-T^^6pie "aVeTle':aus^iVVent^ris

l'adaptatior,^,^ tarifioation douanie^i IM« 1'assist^de ^'secreta

riat de la-m et.fcCCD, et peut deja fa.ire etat^de progres considerables
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13. Tout comme la Nomenclature douaniere de 1'Union douaniere

equatoriale est prise pour point de depart pour Information de

la tarification douaniere dans les pays depression francaxse,

dans les pays depression anglaise, on se sert de plus en plus

du nouveau tarif de la Nigeria pour obtenir la plus grande unxformxte

possible des tarifs douaniers. Si, oomme il est souhaitable, ces deux

tendances se poursuivaient, 1'etablissement d'une concordance et

!■elaboration d'un instrument bilin6ue commun s'en trouveraient facx-

lit£s.

14. Reconnaissant qu'il y a intent que les fonctionnaires des

douanes connaissent parfaitement les nouveaux tarifs caiques sur la

Nomenclature de Bruxelles, le secretariat a consacre a 1'etude de la

Nomenclature de Bruxelles la plus grande partie de son cours de for

mation a 1'administration des douanes de cette annee.

15. A aucun moment, dans le travail d'adaptation des tarifs douaniers,

on ne perd de vue que les statistiques etablies dans chaque pays doxvent

e-tre conforms a la classification type pour le commerce international.

Le but n'est pas de diminuer la qualite des nouveaux tarifs, par une

reduction du nombre requis des rubriques statistiques.

16. Un expert en douanes specialise dans les systemes de transit a ete

engage pour etudier les possibility d'adopter, en Afrique de 1'ouest, la

Convention TIE. Apres avoir examine d'une maniere approfondie quelle etait

la situation dans 10 pays, cet expert est arrive a la conclusion qu'xl

serait premature pour ces pays d'adopter la Convention; il leur reco,nn,ande

done de choisir une solution plus aisee a realiser. Etant donne la d.ver-

site des systemes de transit, il conviendrait, semble-t-il, de proposer

1-adoption d-un instrument multilateral tres souple^aux termes duquel les

pays signataires pourraient conclure, pour repondre a leurs besoins,des

accords bilateraux qui s'inscriraient dans le cadre d'une convention

generale type.
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17. Les travaux en vue de cette harmonisation sont etroiteraent lies

a 1'adaptation des tarifs douaniers a la Nomenclature de Bruxelles, une

des premieres mesures essentielles a prendre etant une description

unique des produits. II importe aussi que les statistiques du

commerce exterieur et des recettes douanieres de tous les pays in-

teresses soient companies. A cette fin, on doit,dans un certain

nombre de cas, recueillir des rensei^ements statistiques supplementaire a.

18. Un expert a rassemble les materiaux en vue d'une etude destinee

a determiner la mesure dans laquelle 1•harmonisation des tarifs douaniers

de 1'Afrique de 1'ouest eat actuellement realisable et a permettre, en

outre, un examen des repercussions fiscales de cette harmonisation,

compte tenu a la fois de 1-aspect fiscal et de Inspect de protection
des tarifs douaniers-

19- Le secretariat prepare egalement une etude plus vaste des problemes

et des perspectives de 1' integration economise en Afrique, etude gui

porte notamment sur les diverses possibilites d'harmonisation des sys-

temes douaniers, pour la creation d'une zone d'ephanges commeroiaux et

d-une union douaniere, y compris la creation des institutions necessaires.

20. Un certain nombre d'acords ont ete signes ou sont actuellement

negocies entre pays voisins (par exemple enWe le Niger et la Higeria).

Le secretariat a etudie ces accords en we de leur extension eventuelle

d'une maniere semblable a celle qui est proposee pour les accords de
transit.

21. Le secretariat fournit directement une assistance technique a tous

les pays qui precedent actuellement a une adaptation de leur tarification

douaniere, ou aide ces pays a obtenir une assistance technique. Cette

forme d-assistance est appelee a prendre plus d>importance dans les

annees qui viennent, chaque pays ayant des problemes techniques et

administratifs a resoudre (voir paragraphe ll).
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Relations avec des d'autres regions

22."Ha. CEA a maintenu des relations tres etroites avec le CCD

et le GATT. Dans certains cas3 elle a participe, avec le CCB, a des

tiravaux d'1 adaptation de la tarification douaniere. D'une maniere1 ge

ral«V toutes les informations utiles ont ete echangees-entre la CEA

et ces deux organisations en vue d'une coordination des activates en

ce domaine.

Formation a 1'administration des douanes

23* Le secretariat a poursuivi sa tache de formation en organisant,

en novembre, un nouveau cours superieur d1administration des douanes

auquel ont participe la plupart des pays d'expression anglaise (voir

document E/CW.14/307).

Ill. PAIEMENTS
i ■ • ,'- ■■»'■'''..-''...■

24* En' application des resolutions 87(v) et 95(Vl) de la Commission

et des recommandations de la Reunion d'experts qui s'est tenue a Tanger

en 1964j le secretariat a poursuivi ses etudes sur les possibilites

d'instaurer une cooperation monetaire et financiere en Afrique et d'elaborer

les instruments que cette cooperation appelle. Un document de travail

tres detaille sur 1'union de paiements envisagee a servi de base a un

deuzieme document du secretariat (E/CN.14/A11A2), qui contient une etude

des institutions monetaires des Etats membres de la Commission- Un autre

document (e/CN.14/STC/aPU/7) traite des possibilites de creation d'une

union africaine de paiements et des problemes que cette creation pose.

Ces deux documents ont ete presentes a la premiere Reunion des autorites

monetaires africaines, que le secretariat a convoque a Tokyo, profitant de

la presence dans cette ville des delegations africaines a la session

annuelle du Fonds monetaire international et de la Banque Internationale

pour la reconstruction et le developpement. Cette reunion s'est tenue

du 12 au 15 septembre 1964? en application de la resolution 95(Vl) de la

Commission,
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25- L'intervalle separant la sixieme session de la, Commission ,et ;la

Reunion des autorites monetaires africaines , ayant ete trop court, le

secretariat n'a pas pu terminer toutes les etudes demandees par la

Commission dans sa resolution 95(Vl) et il n'a pas pu notarament soumettre

a la Reunion une etude sur la situation et les problemes en matiere de

change dans les divers Etats membres. Cependant, au cours de la Reunion

et a la demande des delegations presentes, un membre du secretariat a

fait un rapport oral et detaille sur la cooperation en matiere monetaire

en Afrique, sur les travaux que la Commission avait effectues, da^is-. ce

doraaine et sur oeux qu'elle envisageait d'entreprendre^ ,. , . ■ , .;

26, Les participants a la Reunion ont juge ne pas etre en mesure d^examiner

en "detail l!e document du secretariat relatif d la creation, d*une union

africaine de paiements, faute de temps?pour proceder aux travaux prepara-

toires necessaires et aux consultations preliminaires au niveau des gou—

vernements. Cependant, le rapport oral du secretariat a fait l'objet

d!un debat general et bien que la reunion n'ait adopte formellement aucune

resolution, il semble que les participants aient tbus estime que le

secretariat devrait poursuivre son etude de la question.


